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LE CONSEIL GENERAL DE L'OMC APPROUVE LES LISTES CONCERNANT
LES MARCHANDISES ET LES SERVICES DE DIX PAYS,

QUI DEVIENNENT AINSI MEMBRES DE L'OMC

L'OMC a dix Membres de plus, le Conseil général ayant approuvé aujourd'hui leurs listes
de concessions pour les marchandises et d'engagements pour les services. Ces nouveaux Membres
sont les suivants:

Botswana Mali
Djibouti Maldives
Guinée-Bissau Mauritanie
Lesotho République centrafricaine
Malawi Togo

Le Conseil général a aussi approuvé les listes de dix autres pays, qui doivent encore ratifier
l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce. Les pays de ce groupe sont les suivants:

Angola Mozambique
Burundi Rwanda
Gambie Sierra Leone
Guinée Tchad
Haïti Zaïre

L'OMC compte depuis aujourd'hui 96 Membres.

Note à l'intention des journalistes

Les listes des pays susmentionnés ont été approuvées aujourd'hui conformément à la Décision
ministérielle d'avril 1994 sur les mesures en faveur des pays les moins avancés, qui accordait à ces
pays un délai supplémentaire, soit jusqu'au 15 avril 1995, pour la présentation de leurs listes.
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